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FERMETURE DU PONT MATTHIS A PARTIR DU 13 MAI

2024 JUSQU’À DEBUT SEPTEMBRE 2024

► Report de l’aire de dépose-reprise pour cars de tourisme sur la

rue Gustave Adolphe Hirn

► Remise en sens unique du quai Marc Bloch.

► Report partiel du stationnement voiture de la rue Hirn sur le

quai Marc Bloch.

► Possibilité pour piétons et cyclistes de traverser le pont sur l’un

ou l’autre trottoirZone de travaux

2ère PHASE DE TRAVAUX : fermeture du pont Matthis
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